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CONSEIL MUNICIPAL DU 25 juin 2020 à 20h45 

Etaient présents : 
Mme ALLAIN Jocelyne, M. BAILLARD Christophe, Mme BRIAULT Odile, Mme BRILLAND 

Elodie, M. CHEVAL Dominique, M. COSTILS Romain, M. COUENNE Michel, M. FOUSSE 

Jean-Luc, Mme GUESDON Claudine, M. HEUZE Gérard, Mme LEHOT Elodie, M. 

MALHERBE Stéphane, M. RENOUVEL Aurélien 

Procuration(s) :  

Etai(ent) excusé(s) : M. MANIGUET Julien, M. ALLAIN Serge 

 

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : M. BAILLARD Christophe 

 

Les anniversaires du Mois : Elodie LEHOT le 26/6, Jocelyne ALLAIN et Julien 

MANIGUET le 30/06 

 
1- Approbation du compte-rendu du 9 juin 2020 : 

Avis du Conseil municipal 

2- Les Budgets communaux 2020 : 

 

Le Budget du CCAS : 

L’assemblée délibérante a voté les propositions nouvelles du Budget Primitif de l’exercice 

2020, comme suit :  

 

Fonctionnement : 

- Dépenses : 642.69€   soit  400€ au (012)  et 242.69€ au (65) 

- Recettes : 142.69€ (002) + 500€ (7474) versement du Budget commune 

 

 Le Budget communal : 

 Résultat de clôture 2019 :  

Investissement : - 79 468.86€ 

Fonctionnement (résultat cumulé) : 233 742.44€ 

Résultat global : 154 273.58€ 

 

Commune : Budget primitif 2020 

 

Fonctionnement :  

Dépenses : 423 619.46€ (a minimiser pour permettre l’investissement) 

Recettes :  423 619.46€ (dotations de l’Etat, Locations des salles, impôts 

fonciers) 

 

Investissement :  

Dépenses : 453 883.78€ 

Recettes :  453 883.78€ 
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Budget communal: les taux d'imposition 2020 : 
 

Suite à la délibération de principe sur la neutralité fiscale votée dans le cadre de la création de la 

Communauté d’agglomération Mt St Michel-Normandie, le 27 février 2017, les taux sont votés 

ainsi et restent inchangés pour l’année 2020 : 

 

Taux d’imposition 2019 : 

➔ 10.90 % pour la taxe d’habitation  

➔ 13.89 % pour la taxe foncière sur le bâti  

➔ 25.17 % pour la taxe foncière sur le non bâti  
 

Les emprunts communaux : 
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3- Projets d’investissements 2020 : 

 

Projet Logement Mairie : 170 000€ (subvention : 86 000€ (DSIL + FIR)) 

    Part Communale budget 2020 : 84 000€  
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Projet sentier pédagogique : 29 000€ (subvention : 24 000€ (Agence de l’eau + FIR) 

    Part communale budget 2020 : 5 000€ 
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Projet achevé cheminement et sécurisation au Bourg Robert : 81 000€ (Subvention 

12 000€ (DETR) + 12926€ (Amendes de police)) 

    Part communale budget 2020 : 56 074€ 
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4-  Subventions 2020 : 

DELIBERATION 

Associations 2020  
Fraternité pontoise 200  

ACVG 200  

Comité des fêtes 200  

Association "les Ptits Pontois" 2500  

Société de Chasse de l'Avranchin 50  

Amicale des pêcheurs à la Mouche 50  

Coopérative Ecole Maternelle parisy 50  

Comice agricole 50  
Amicale des médaillés miltaires de 

l'Avranchin 50  
Société de pêche de l'avranchin 

(AAPPMA) 50  

Association des donneurs de sang 50  

Association Aveugles de la Manche  50  
Association des parents et amis 

d'enfants 

inadaptés (APAEIA) 50  
Ligue départementale contre le Cancer 

(comité departe) 120  
Croix rouge Délégation Baie du Mt St 

Michel 50  

ACARPA 150  

ADMR 50  
Association des soins palliatifs du Sud 

Manche (asp) 120  

ASSOCIATIONS SPORTIVES ET 

CULTURELLES 

10€/ 
licenciés 
 pontois  

Judo Club 40  

Club gymnastique 10  

Club d'escalade 70  

CONSEIL DEPARTEMENTAL    

FAJD 154,33 0,23€/ht 

FSL 402,6 0,60€/ht 

 4716,93  
Le Conseil municipal vote à l’unanimité les subventions annuelles. 
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5- Le délégué CLECT (la Commission Locale d’Evaluation des transferts de 

charges) au sein de la Communauté d’agglomération : 

 

Il faut désigner un représentant de notre conseil municipal au sein de la CLECT de la 

communauté d’agglomération.  Une à deux réunions par an à la communauté d’agglo pour 

discuter et voter les charges transférées aux communes ou à la communauté d’agglo. 

 

Le rôle de cette instance est de déterminer les montants relatifs aux charges 

transférées des communes vers la Communauté d’Agglomération et inversement ; un 

rapport devra être réalisé au vu duquel le montant définitif des attributions de 

compensation sera arrêté. 

 

DELIBERATION 

- de désigner Claudine GUESDON représentant titulaire et Gérard HEUZE 

représentant suppléant pour siéger au sein de la commission locale d’évaluation des 

charges transférées entre la Communauté d’agglomération et la commune de 

PONTS. 

6- Délibération sur la modification des statuts du SMPGA 

 

VU, la délibération du Comité Syndical en date du 29 mai 2020 modifiant la composition 

du conseil syndical, chaque commune pourra être représentée. 

DELIBERATION 

Le Conseil émet un avis favorable. 

 

7- Questions diverses : 

 

- Entretien annuel des chemins impossible à faire par l’effarapeuse : 

Une entreprise avait été retenue pour la municipalité précédente. Compte tenu des délais 

courts d’intervention, aucun autre devis ne sera demandé cette année. Une consultation 

sera faite pour 2021. 

 

Des branches en hauteur gênent le passage des ensileuses au niveau de la Ménardière. La 

commission Environnement se rendra sur les lieux pour apporter une solution à ce 

problème et la présenter en Conseil. 

 

- Liste des terrains constructibles de la commune (distribuée aux conseillers 

municipaux 

 

- Virements de crédits du 020 (dépenses imprévues d’investissement) au 2315 : 

De 500€ pour le sentier pédagogique 

et de 200€ pour le Bourg Robert  

 

- Qui entretient le terrain communal de la Ménardière : La parcelle a fait l’objet 
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d’une convention précaire avec M. Antoine ALGLAVE en 2008 et non renouvelée 

pour un montant de 94.45€ à l’année. Le fauchage est toujours fait par M. 

ALGLAVE mais sans de vente, ni de convention. 

Un complément d’information sera demandé auprès de M. Jean-Claude ARONDEL, 

Ancien maire. 

 

- Vol de panneaux : 4 panneaux Voie communale de Cavigny. 

Lecture des 2 Courriers de M. GUITON 

Déclaration assurance – devis de 281€98 

    Les panneaux seront remplacés. 

 

- Les logements communaux : une réunion de chantier est prévue pour la 

coordination et le planning des entreprises retenues, la commission bâtiments sera 

invitée. 

Dans le coin sanitaire, des douches seront privilégiées à la baignoire si le marché 

le permet. 

 

- Le Marché de Ponts : a lieu les mercredis matins de 6h à 13h (fruits et légumes, 

poissonnier et à compter du 22 juillet un grilleur). 

 

- L’aménagement foncier : Mme le Maire a rencontré M. ODILLE du Département 

le 23/06, il voudrait réunir le dossier de l’aménagement foncier et celui de la 

Guérinette. Cette question sera discutée lors d’un prochain conseil. 

 

- Les masques du Département 

Tour de tables : 

 

M. Dominique CHEVAL : a été interpellé pour que la voie douce de la RD 31 Ponts/St Jean 

soit tondue en même temps pour les deux communes.  

Mme le Maire indique que les agents des services techniques des deux communes se sont 

mis d’accord pour le faire ensemble. 

Mme Odile BRIAULT et Romains COSTILS : s’interroge sur l’impact financier de la non 

location de nos salles polyvalentes. 

Mme le Maire pense qu’il faudra prévoir un manque de recette d’environ 10 000€. 

Claudine GUESDON et M. Christophe BAILLARD : ont prévenu de quelques problèmes 

auquels il faudra être vigilent pour l’effarapage. Notamment au niveau de la Ménardière. 

Mme le Maire indique que la commission Environnement se déplacera sur les lieux pour 

apporter une solution pérenne à des problèmes qui ne datent pas d’aujourd’hui. 

Elodie BRILLANT : indique que lors du tour de la commune avec les élus, ils ont remarqué 

une baignoire et autres dépôts dans le chemin entre Ponts et St Jean. 

Mme le Maire prévoit de rencontrer les élus de St Jean pour régler plusieurs points et 

qu’il en sera question, de même pour le lavoir. 

 

Fin de la réunion à 22h45  

Prochain Conseil municipal le jeudi 10 septembre 2020 à 20h30 


